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Réf. EXPRO 005

Arrêté ministériel autorisant, pour cause d’utilité publique, 
l'expropriation de biens immeubles situés sur les territoires des 

Communes d’Hensies et de Dour en vue de la mise en oeuvre de la ZAE 

« Porte des Hauts Pays »

Le Ministre Vice-Président de la Wallonie, Ministre de l'Économie, du Commerce 
extérieur, de la Recherche et de l'Innovation, du Numérique, de l’Aménagement 
du territoire, de l'Agriculture, de LIFAPME et des Centres de compétence ;

Vu la Constitution, l’article 16 ;

Vu le décret du 2 février 2017 relatif au développement des parcs d’activités 
économiques, les articles 2,3 et 23 ;

Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation, les 
articles 16, 17 et 18 ;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 janvier 2022 fixant la répartition des 
compétences entre les Ministres et réglant la signature des actes du 
Gouvernement, l’article 3 ;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 26 septembre 2019 portant règlement 
du fonctionnement du Gouvernement, l’article 21 ;

Considérant la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 modifiée 
par la loi spéciale du 8 août 1988 de réformes institutionnelles, notamment l'article 
6,§ 1er, 1,3°;

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 mai 2017 portant exécution 
du décret du 2 février 2017 relatif au développement des parcs d'activités 
économiques ;

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019 portant 
exécution du décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation, 
l’article 13 ;

Considérant la délibération du conseil d'administration de l’IDEA du 22 
décembre 2021 décidant de marquer accord sur le principe de solliciter une 
demande de périmètre d'expropriation pour cause d’utilité publique sur 
l'ensemble de la ZAE « Porte des Hauts Pays » conformément au décret précité ;

Considérant les biens à exproprier tels que repris dans le tableau des emprises 
figurant dans le plan d'expropriation ci-annexé daté du 15 septembre 2023, et 
indiquant l’identité des titulaires des droits sur les biens immobiliers, les



2

contenances et l'affectation des biens immobiliers à exproprier, déterminées 
selon les indications du cadastre ;

Considérant que ces emprises se situent à Hensies et à Dour et sont intégralement 
affectées en zone d’activité économique industrielle et en zone d’activité 
économique mixte au plan de secteur Mons-Borinage (arrêté de l'Exécutif 
régional wallon du 9 novembre 1983 révisé par un arrêté du Gouvernement 
wallon du 16 décembre 2010 et par un arrêté ministériel du 4 novembre 2019 
approuvant le plan communal d’aménagement révisionnel dit « Porte des Hauts 
Pays ») ;

Considérant qu’en ce qui concerne les zones d’activité économique de Dour 
Elouges (ZAEI) et Belle-vue (ZAEM), un premier arrêté de reconnaissance et 
d’expropriation a été adopté le 13 août 1962 «zoning industriel de Dour- 
Elouges » ;

Considérant l’arrêté ministériel du 21 mars 2022 adoptant le périmètre de 
reconnaissance économique de la zone d’activité économique « Porte des Hauts 
Pays »- zone nord sur le territoire de la Commune d’Hensies ainsi que l’abrogation 
de trois parties du périmètre de reconnaissance adopté par l’arrêté royal du 13 
août 1962 « zoning industriel de Dour-Elouges » sur le territoire de la Commune de 
Dour ;

Quant au déroulement de la procédure administrative :

Considérant que le pouvoir expropriant est l’intercommunale IDEA, le 
Gouvernement est compétent pour adopter l’arrêté d’expropriation, en vertu de 
l’article 6, §ler, alinéa 2 du décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure 
d’expropriation, ci-après dénommé « le décret » ;

Considérant que le dossier d’expropriation a été transmis le 25 avril 2023 et a été 
réceptionné à cette même date par le GUDEX et le SPW Economie Emploi 
Recherche, ci-après dénommé « l’Administration » ;

Considérant que l’Administration a estimé le dossier reçu incomplet et a sollicité 
du pouvoir expropriant, en date du 10 mai 2023, qu’il communique les 
informations manquantes ;

Considérant que le dossier d'expropriation complété par le pouvoir expropriant 
avec les informations manquantes a été réceptionné en date du 26 mai 2023 par 
l’Administration ;

Considérant que l’Administration a transmis en date du 6 juin 2023 par envoi 
recommandé l’accusé de réception du dossier complet daté du 5 juin 2023 ;
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Considérant que l'avis du Fonctionnaire des implantations commerciales a été 
sollicité par envoi recommandé daté du 6 juin 2023 ; qu’il a remis un avis favorable 
hors délai daté du 1 er août 2023 ;

Que le Fonctionnaire des implantations commerciales mentionne dans son 
courrier qu'il est toujours vigilant en ce qui concerne les révisions du plan de 
secteur qui permettent l'installation d'activités économiques de distribution ; que 
cependant, il apparaît dans le dossier que ce n'est pas du tout la philosophie du 
projet ; que de plus, les prescriptions réglementaires et indicatives en vigueur sur 
le site semblent suffisantes pour garantir que le commerce ne s'y développera 
pas de manière excessive vu le contexte rural ;

Considérant que l'avis du Collège communal de Cour a été sollicité par envoi 
recommandé daté du 6 juin 2023 ; qu'il a remis un avis favorable hors délai 
envoyé le 14 juillet 2023 et réceptionné le 18 juillet 2023 ;

Considérant que l’avis du Collège communal d’Flensies a été sollicité par envoi 
recommandé daté du 6 juin 2023 ; qu’il n'a pas remis d’avis ;

Considérant que les SPW - Ml, SPW - ARNE, SPW - TLPE, la SPGE ainsi que le 
Fonctionnaire délégué de la Direction du Plainaut 1 ont été consultés sur cette 
demande d'expropriation par envoi recommandé daté du 6 juin 2023 ; qu'ils 
n'ont pas remis d'avis sur ce dossier ;

Considérant que par envoi recommandé daté du 6 juin 2023, les titulaires de droit 
sur le bien tels qu’identifiés dans le tableau des emprises du plan d’expropriation 
daté initialement du 24 avril 2023 ont été invités à remettre leurs observations 
écrites sur le dossier ; que pour deux titulaires, un deuxième courrier leur a été 
envoyé les 15 et 20 juin 2023 suite à l’annonce qu'ils étaient les nouveaux 
propriétaires d'un des terrains ;

Considérant que le délai de consultation a bien été respecté ;

Considérant leurs observations écrites reçues ;

Réclamant 1

Considérant que la parcelle est occupée depuis 1989 par des chevaux (parcelles 
clôturées, bornées et entretenues) ; qu’une partie de cette terre est composée 
d’un terril et d’une partie boisée; qu’on y trouve également un puits de mine 
historique ;

Considérant que cette parcelle est reprise dans la zone d'activité économique 
mixte «Belle-vue»; que comme le stipule l’article D.11.29 du CoDT, «la zone 
d'activité économique mixte est destinée aux activités d’artisanat, de service, de 
distribution, de recherche ou de petite industrie. Les halls et installations de 
stockage y sont admis. »; qu'un premier arrêté de reconnaissance et
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d'expropriation, adopté le 13 août 1962 avait reconnu l’intérêt socio-économique 
de la mise en oeuvre de cette zone ; qu’ensuite, la situation de droit des terrains 
repris dans cette ZAEM a évolué : le plan de secteur a été adopté par un arrêté 
de l'Exécutif régional wallon du 9 novembre 1983 et a fait l'objet de révisions par 
un arrêté du Gouvernement wallon du 16 décembre 2010 (passage de ZAEI en 
ZAEM et prescription supplémentaire spécifique R.1.1) ; qu’à noter que l’arrêté 
ministériel du 4 novembre 2019 approuvant le plan communal d’aménagement 
révisionnel dit « Porte des Hauts Pays » n’a pas eu aucun impact sur la parcelle 
concernée ;

Considérant que le terril «Saint-Antoine» ainsi que la zone naturelle se situent à 
proximité de la parcelle concernée par l’expropriation mais n’en font pas partie ;

Considérant qu’en périphérie de chaque puit de mine est prévue une zone non 
aedificandi d’un rayon de 25m ; que cette distance peut être revue à la baisse 
en cas d’étude géotechnique complémentaire qui définit avec précision les 
contraintes en termes de stabilité et les solutions éventuelles à apporter ; que 
d’autre part, en cas de terrassement, les fouilles doivent couvrir une zone d’un 
rayon de 5 à 6m sur une profondeur de 2 à 3m ; qu’il y aura lieu de faire constater 
la localisation exacte du ou des puit(s) par le géomètre des Charbonnages du 
Borinage afin de les sécuriser et préciser les coordonnées Lambert ;

Réclamant 2 - une entreprise

Considérant que les terrains concernés font l’objet d’un permis d’urbanisme 
octroyé le 5 février 2022 ; que cette entreprise compte continuer son 
développement et par là-même la création d’emplois ;

Considérant que tous les terrains de ce propriétaire ne font pas partie du permis 
d’urbanisme octroyé le 5 février 2022 ;

Considérant que conformément à l’article 15 du décret du 22 novembre 2018, 
«les modifications pouvant être apportées au dossier après consultation et 
information résultent des avis ou observations émis au cours de l'une ou de l'autre. 
Les modifications ne peuvent pas avoir pour incidence d'augmenter le périmètre 
des expropriations envisagées sans l'accord des titulaires de droits sur le bien 
immobilier concerné par l'extension projetée»; que c’est pourquoi, vu 
l’autorisation octroyée le 5 février 2022 pour le permis d’urbanisme et la volonté 
de sa mise en œuvre par le demandeur, les parcelles concernées ont été exclues 
du périmètre; que c’est pour cette raison entres autres que le plan 
d’expropriation soumis à consultation a été revu en date du 15 septembre 2023 ;

Réclamant 3 - SPW Ml

Considérant qu'un plan d’échange existe et est en cours au Comité d’Acquisition 
d’immeubles pour deux des parcelles; qu’en ce qui concerne la troisième 
parcelle, le SPW-MI de Mons émet un avis négatif concernant l’expropriation sur 
une parcelle étant donné qu’elle fait partie intégrante du contournement de 
Dour;

Considérant qu’effectivement, les discussions sont en cours au Comité 
d’Acquisition d’immeubles au niveau de deux parcelles du SPW-MI ; qu’en ce qui 
concerne la troisième parcelle, elle fait bien partie du contournement de Dour ;



5

Considérant que conformément à l'article 15 du décret du 22 novembre 2018, 
«les modifications pouvant être apportées au dossier après consultation et 
information résultent des avis ou observations émis au cours de l'une ou de l'autre. 
Les modifications ne peuvent pas avoir pour incidence d'augmenter le périmètre 
des expropriations envisagées sans l'accord des titulaires de droits sur le bien 
immobilier concerné par l'extension projetée » ; que c’est pourquoi, suite entre 
autres aux remarques du SPW-MI, le plan d'expropriation soumis à consultation a 
été revu en date du 15 septembre 2023 afin d’y exclure ces trois parcelles ;

Réclamant 4 - Deux réclamants par le biais de leur avocate

Considérant qu'une avocate représentant ses deux clients conteste le 
fondement légal sur laquelle est initiée la procédure d’expropriation, à savoir 
l’A.R. d’expropriation du 13 août 1962; qu’elle expose les prétentions de ses 
clients quant à la valeur de leurs parcelles et les montants réclamés par ceux-ci ; 
que ces derniers sont disposés à participer à une négociation amiable avec le 
département et ceci afin d'éviter la procédure judiciaire d’expropriation ;

Considérant qu'IDEA, Intercommunale de Développement Economique et 
d'Aménagement du Coeur du Hainaut, dispose du pouvoir d'exproprier en vertu 
du décret du 2 février 2017 relatif au développement des parcs d'activités 
économiques, et plus particulièrement :

de son article 2, § 1er, qui prévoit que « les opérateurs de catégorie A sont : a) 
une intercommunale ayant dans son objet social le développement économique 
ou sa filiale [...] » ;

de son article 3, alinéa 1 er, qui dispose que « sans préjudice des articles 23, 39 et 
48, les opérateurs ont, seuls, qualité pour solliciter l'adoption de périmètre de 
reconnaissance, d'expropriation ou de droit de préemption et l'octroi de subsides 
sur la base des dispositions du présent décret » ;

de son article 23 qui prévoit qu’« afin de promouvoir le développement 
économique et social, l'opérateur de catégorie A, le cas échéant dans les 
conditions définies à l’article 3, alinéa 2, ou, en cas d'opérateur de catégorie 8, la 
personne visée à l'article 2, § 1er, a) à cj, peut poursuivre l'expropriation des biens 
immeubles situés dans un périmètre de reconnaissance ou nécessaires à la 
viabilisation ou à la redynamisation d'un tel périmètre » ;

Considérant que ces dispositions attribuent donc à l'IDEA la qualité de pouvoir 
expropriant en l’habilitant à recourir à l’expropriation pour l’acquisition des biens 
immobiliers situés dans un périmètre de reconnaissance économique, afin de 
promouvoir le développement économique et social ;

Considérant que le fondement légal sur laquelle est initiée la procédure 
d'expropriation est donc le décret du 2 février 2017 et non l’A.R. d’expropriation 
du 13 août 1962 ; que dès lors que le G.w. aura statué sur la demande reçue et 
que l’intercommunale IDEA, en qualité de pouvoir expropriant, aura été autorisée 
à exproprier lesdits biens, elle reviendra, en concertation avec la Direction du 
Comité d'Acquisition de Mons du SPW (et non le département de l'Investissement 
du SPW-EER comme mentionné dans le courrier), vers les clients de l'avocate dans 
le cadre de la phase d’acquisition de leurs biens qui débutera par une tentative 
de cession amiable ; que la valeur de leurs biens expropriés et l'indemnisation qui 
en découle fera l’objet d’une offre «toutes sommes comprises» qui leur sera
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communiquée ultérieurement comme le prévoit les modalités contenues au 
décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d’expropriation et sera établie 
dans le respect des principes fixés par la Constitution ;

Réclamant 5

Considérant que le réclamant a contacté l’administration en charge du dossier 
(SPW-EER-DEPA) qui a répondu à ses premières interrogations, lui a transmis une 
copie du dossier et lui a conseillé de faire part de ses observations par courrier 
recommandé ; que le propriétaire de cette parcelle n’est pas du tout d’accord 
avec l’expropriation d’une partie de son terrain (comprenant un jardin aménagé, 
la présence d’animaux, un potager, un compost) ; qu’il remet en question le but 
poursuivi de l’expropriation, à savoir le développement d'entreprises créatrices 
d’activités permettant ainsi de valoriser le capital humain et réduire le chômage 
par la création d’emplois; que pour lui, le marché actuel peine à trouver du 
personnel, et ce quel que soit le secteur: qu’il estime qu’il serait préférable 
d’investir l’argent que l’on compte mettre dans ce projet à envoyer les gens au 
travail qui se complaisent à rester au chômage ou sur la mutuelle et ce afin que 
les entreprises puissent enfin tourner en plein effectif ;

Considérant que le SPW-EER-DEPA a répondu à la demande d’information et bien 
reçu un courrier recommandé de ce propriétaire et celui-ci a bien été pris en 
compte dans la présente procédure ;

Considérant que conformément à l'article 15 du décret du 22 novembre 2018, 
« les modifications pouvant être apportées au dossier après consultation et 
information résultent des avis ou observations émis au cours de l’une ou de l'autre. 
Les modifications ne peuvent pas avoir pour incidence d'augmenter le périmètre 
des expropriations envisagées sans l'accord des titulaires de droits sur le bien 
immobilier concerné par l'extension projetée»; que c’est pourquoi, suite entres 
autres à la remarque de ce propriétaire concernant l’expropriation d’une partie 
de son terrain, le plan d'expropriation soumis à consultation a été revu en date 
du 15 septembre 2023 afin d'exclure le fond de parcelle de ce propriétaire ainsi 
que celui de deux autres propriétaires expropriés ; qu’en effet, après analyse des 
services de l’intercommunale, cette exclusion ne compromet pas la destination 
réservée aux parcelles avoisinantes dans le projet d’aménagement, à savoir la 
mise en oeuvre d'une zone tampon favorisant l'inclusion de la ZAE dans le 
contexte existant ;

Considérant qu’il est important de planifier des investissements dans des zones 
d’activités économiques comme «La Porte des Hauts Pays» afin de pouvoir 
accueillir de nouvelles entreprises et créer ainsi un environnement économique 
favorable à une croissance continue ; que force est de constater que l’offre de 
terrains destinés à l'activité économique mixte sur le territoire de référence est très 
limitée en termes de superficie ; que certes, il est bien avéré que les pénuries de 
main d’œuvre ne cessent de croître en Wallonie alors qu’une main d’œuvre existe 
vu le nombre de demandeurs d'emploi dans notre Région ; que cependant le 
développement d'entreprises créatrices d’activités et d'emplois est un des points 
de la stratégie de lutte contre le chômage que mène conjointement le Ministre 
de l'Economie et la Ministre de l'Emploi ;
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Réclamant 6 - deux réclamants par le biais d’un bureau d’avocats

Considérant que les clients du bureau d’avocats ne sont plus propriétaires de 
cette parcelle ;

Considérant que suite à cet envoi, les nouveaux propriétaires de la parcelle 
concernée ont été contactés par l’administration compétente par l’envoi d’un 
courrier recommandé annonçant l’expropriation de celle-ci ;

Note sur le nouveau plan d’expropriation joint au dossier :

Considérant que pour éviter toute confusion entre les parcelles, lors de 
l'adaptation du plan d’expropriation définitif revu suite aux observations reçues 
et à l’analyse qui en a été faite et daté du 15 septembre 2023, l’intercommunale 
a profité de l'occasion pour renuméroter le numéro d'emprise d’une des 
parcelles qui était similaire à une autre, même si ces deux parcelles ne se trouvent 
pas sur la même commune ;

Quant à la remise du rapport de synthèse de l’Administration qui comporte sa 
proposition de décision :

Considérant le rapport de synthèse établi par l’Administration en date du 26 
septembre 2023 lequel autorise à :

procéder à l'expropriation des biens à exproprier tels que repris dans le 
tableau des emprises figurant dans le plan d’expropriation ci-annexé et 
dressé en date du 15 septembre 2023 selon la procédure prévue dans le 
décret ;
désaffecter des voiries (en ce compris leur délimitation) délimitées par un trait 
discontinu vert et un fond saumon au plan d’expropriation intitulé «zone 
d'activité économique « Porte des Hauts Pays» - plan d’expropriation» et 
daté du 15 septembre par l’IDEA ;

Quant au champ d’application et au but d’utilité publique (fondement) de 
l’expropriation :

Considérant que l'expropriation a pour objet la suppression des droits réels sur les 
biens repris au plan d’expropriation en vue de permettre à l'IDEA d'acquérir en 
pleine propriété un ensemble de parcelles situées en zone industrielle et en zone 
d’activité économique mixte au plan de secteur sur le territoire des Communes 
de Dour et d’Hensies, d'une contenance cadastrale de 13ha 13a 03ca en droit 
réel ainsi que des chemins et sentiers à désaffecter, parcelles qui sont nécessaires 
pour la mise en oeuvre de la ZAE « Porte des Hauts Pays » sur les Communes de 
Dour et d'Hensies ;

Considérant que dans le cadre du développement économique et social, 
l’article 23 du décret du 2 février 2017 relatif au développement des parcs 
d’activités économiques autorise les opérateurs de catégorie A à poursuivre
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l’expropriation de biens immeubles situés dans un périmètre de reconnaissance 
ou nécessaire à sa viabilisation ;

Considérant que le demandeur IDEA est une intercommunale qui a dans son 
objet social le développement économique et est un opérateur de catégorie A 
au sens du décret du 2 février 2017 relatif au développement des parcs 
d'activités économiques ;

Considérant que la prise de possession des terrains repris au tableau des emprises 
au plan d’expropriation intitulé «zone d'activité économique « Porte des Hauts 
Pays » - plan d’expropriation » daté du 15 septembre 2023 est nécessaire, pour 
cause d’utilité publique, à la mise en oeuvre de la ZAE « Porte des Hauts Pays » ;

Considérant que le projet de mise en oeuvre de la ZAE « Porte des Hauts Pays » 
est d'utilité publique, en ce qu’il s’inscrit dans la promotion du développement 
économique et social du territoire d'IDEA ;

Considérant que le projet de mise en œuvre de la ZAE « Portes des Hauts Pays » a 
en effet pour but le développement d’entreprises créatrices d'activités 
permettant ainsi de valoriser le capital humain et de réduire le chômage par la 
création d’emplois, ceci en rencontrant les objectifs des différentes politiques et 
stratégies territoriales ;

Considérant que le projet vise ainsi à créer un plateau unitaire à vocation 
économique mêlant activités économiques mixtes et industrielles en unifiant les 
trois zones du site, à savoir la ZAEM de Hensies au nord, la ZAEI de Dour-Elouges au 
centre et la ZAEM de Dour Belle-vue au sud ;

Considérant qu’en ce qui concerne les zones d'activité économique de Dour 
Elouges (ZAEI) et Belle-vue (ZAEM), un premier arrêté de reconnaissance et 
d'expropriation, adopté le 13 août 1962, a reconnu l'intérêt socio-économique 
de la mise en œuvre de cette partie du site ; qu’une partie des terrains accueille 
d'ailleurs déjà aujourd'hui des activités économiques ;

Considérant que depuis l’adoption de ce périmètre de reconnaissance et 
d'expropriation, la situation de droit des terrains a évolué ; qu'en effet, le plan de 
secteur a été adopté par un arrêté de l’Exécutif régional wallon du 9 novembre 
1983 et a fait l’objet de révisions par un arrêté du Gouvernement wallon du 16 
décembre 2010 et par un arrêté ministériel du 4 novembre 2019 approuvant le 
plan communal d'aménagement révisionnel dit « Porte des Hauts Pays » ; 
Considérant que l’adoption du plan de secteur et ses révisions ont engendré des 
changements au niveau de l’affectation de certains terrains repris dans le 
périmètre de 1962 ;

Considérant que si la mise en œuvre de la partie du site couverte par l'arrêté royal 
du 13 août 1962 est toujours d’utilité publique, il est apparu nécessaire d’exclure 
certaines parties du périmètre de reconnaissance économique initial qui sont

Y
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reprises dans des zones qui ne sont plus destinées à l’activité économique, à tout 
le moins principalement ; que c’est ainsi que, par l'arrêté ministériel de 
reconnaissance du 21 mars 2022, il a notamment été décidé d’abroger les zones 
« Saint-Antoine », « Waroquier » et « Chemin de Thulin » faisant partie du périmètre 
de reconnaissance initial ;

Consiérant qu’en ce qui concerne la zone d’activité économique (ZAEM) 
d’Hensies - zone nord, la révision du plan de secteur du 16 décembre 2010 a 
conduit à inscrire une zone d’activité économique mixte à l’angle de la N51 et 
de l’avenue du Saint-Homme qu’en conséquence, par l’arrêté ministériel du 21 
mars 2022 précité, le périmètre de reconnaissance économique de la zone 
d’activité économique « Porte des Hauts Pays » - zone nord a été adopté en vue 
d’y inclure la zone d’activité économique mixte d’Hensies ;

Considérant que ce périmètre de 11 ha 12a 41 ca, qui vient en complément du 
périmètre de reconnaissance portant sur la zone centrale et la zone sud, vise à 
appuyer le développement économique et social sur la partie ouest du territoire 
du Coeur du Hainaut et sur les communes limitrophes de Quiévrain, Cour, Boussu 
et Colfontaine ;

Considérant qu’en l’état actuel, l’offre de terrains destinés à l’activité 
économique mixte sur le territoire de référence est très limitée en termes de 
superficie et ne propose aucune visibilité depuis le réseau routier, alors que la 
demande des investisseurs locaux, principaux demandeurs de terrains en zone 
d’activité économique mixte, est liée à l’effet « vitrine » apportée par le réseau 
routier :

Quiévrain : 7,25 hectares nets disponibles (sur un total de 14,12 ha), lesquels 
n’offrent aucune visibilité depuis le réseau routier à grand gabarit et attirent un 
public issu de l’entité de Quiévrain ou de celle de Dour lorsque leur activé est 
incompatible avec la surimpression *R.l .1 (Les commerces de détail et les services 
à la population ne sont pas autorisés à s'implanter sauf s'ils sont l'auxiliaire des 
activités admises dans la zone) ;
Boussu Miniaux : 5,83 hectares nets disponibles (sur un total de 14,25 ha), lesquels 
offrent une excellente accessibilité depuis le giratoire implanté sur l’axiale boraine 
(N550) à l’intersection de la rue de Warquignies. Cependant, ces terrains n’offrent 
que très peu de visibilité depuis le réseau routier puisque situés à l’arrière du front 
bâti de la rue de Warquignies ;
Wasmes Les Vanneaux : 1,49 hectares nets disponibles (sur un total de 8,43 ha), 
lesquels offrent une bonne accessibilité depuis le giratoire via l’avenue Biesman 
et la rue d’Hornu. Cependant, les terrains disponibles n’offrent plus aucune 
visibilité depuis l’axiale boraine ;
Colfontaine : 5,44 hectares nets disponibles (sur un total de 23,23 ha), lesquels 
n’offrent aucune visibilité depuis le réseau routier à grand gabarit mais profitent 
d’une bonne accessibilité depuis l’axiale boraine via l’avenue Docteur Schweitzer 
ou la rue de Binche ;

i
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Considérant que joignant la ZAEI centrale et la ZAEM sud, la mise en oeuvre du 
périmètre de reconnaissance « Porte des Hauts Pays » - zone nord permettra aussi 
d’accueillir des entreprises généralement locales et attirées par la façade et la 
visibilité de la N51 dont l'activité (services aux entreprises) pourra être liée à 
l’activité des grandes entreprises occupant la ZAEI centrale du parc de la « Porte 
des Hauts Pays » ;

Considérant qu’en effet, les caractéristiques de cette ZAEI (localisation au centre 
de la Mégalopole européenne, grandes parcelles, accessibilité, connectivité, prix 
des terrains et de l’énergie, notamment renouvelable et climat tempéré) 
induisent une orientation vers les grands projets industriels, notamment pour 
l’accueil de data centers, de logistique e-commerce ou autre ; que sur les ZAEM 
d’Hensies et de Dour Belle-Vue, outre le secteur classique des services aux 
entreprises, on peut espérer voir s’y développer des activités relevant du secteur 
numérique et de la digitalisation pour lesquels la proximité avec ces nouvelles 
activités est primordiale ;

Considérant que l’intercommunale a, en règle générale et dans des 
circonstances économiques normales, une quinzaine de contacts par an 
émanant de candidats intéressés par une installation sur le bassin ouest du Cœur 
du Hainaut, en ce compris les grandes parcelles qui composent la « Porte des 
Hauts Pays » - Zone centrale ;

Considérant qu'au cours des dernières années, les demandes concernant 
l’activité mixte et pour laquelle le profil des parcelles de la « Porte des Hauts Pays» 
- Zone nord correspond mieux, est celui du commerce de gros, avec 17% des 
demandes enregistrées sur le bassin ouest du Cœur du Hainaut. Les secteurs 
suivants sont ceux de la construction (15% des demandes), de la transformation 
des métaux (6% des demandes), des minéraux (5% des demandes) et, ex-aequo, 
la transformation du bois et l’agro-alimentaire avec 4% des demandes. Le secteur 
agro-alimentaire s’est peu manifesté étant donné qu’il est composé, sur l’ouest 
du bassin du Cœur du Hainaut, de nombreux exploitants de proximité qui n’ont, 
jusqu’à présent, pas une taille suffisante pour avoir besoin d’un espace de 
développement ultérieur en zone d’activité économique ;

Considérant qu’au-delà du fait que la zone nord (Hensies) bénéficie d’un effet 
«vitrine » le long de la N51, elle permettrait de constituer une réserve foncière de 
terrains en ZAEM pour la Porte des Hauts Pays ; qu’en effet, la zone sud (Belle- 
Vue), également affectée en ZAEM au plan de secteur, malgré qu’elle ne 
possède pas cet atout de « vitrine » pourrait malgré tout d’ici 3 à 4 ans venir à 
saturation car la pression sur les demandes de terrains dans cette zone 
augmente ;

Considérant que dans son ensemble, la mise en œuvre du parc d’activités 
économiques (PAE) « Porte des Hauts Pays » s’inscrit :

f
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- dans la politique de valorisation de grands terrains à vocation économique afin 
de renforcer l’attractivité économique du territoire wallon, telle qu’identifiée lors 
du lancement de ce projet dans le plan Marshall 4.0 ; le site répond en effet à 
certains axes prioritaires pour la Wallonie, à savoir : • l’axe III « Mobiliser le territoire 
à destination du développement économique », dont notamment « III. 1.1. Mener 
des actions communes à l’ensemble des infrastructures à destination de l'activité 
économique », le projet visant à renouveler l’offre foncière à vocation 
économique qui constitue un préalable indispensable à l'atteinte de l’objectif de 
200ha net par an de zones d'activité économique équipées, et « III.1.2. Faire des 
zones d'activité économique un lever de déploiement», le projet s'inscrivant dans 
une logique de PAE 4.0 (infrastructures d’accueil de haute qualité, éco- 
performante et high connected en phase avec l’industrie numérique 4.0) ;
• l’axe V « Soutenir l’innovation numérique », dont l'objectif stratégique 4.1. « 
Mettre en oeuvre une politique ambitieuse d’aménagement numérique du 
territoire pour doper l’attractivité et la compétitivité », le projet prévoyant un 
raccordement du PAE à un réseau à très haut débit et à la fibre optique ;

- dans le programme de financement alternatif SOWAFINAL 3 visant 
l'équipement prioritaire de certains parcs d’activités économiques et en 
constitue un des projets prioritaires ;

- dans la logique de l’axe prioritaire 1 « Economie 2020 » issu du programme 
opérationnel FEDER 2014-2020, en ce que le projet, et en particulier la zone nord 
du PAE, peut être qualifié de zone d’activité économique structurante qui s'inscrit 
dans une logique de développement durable et intelligent (mutualisation des 
infrastructures, connectivité, utilisation rationnelle des ressources par la 
densification des espaces économiques, ...) ;

- dans la Déclaration de Politique Régionale pour la Wallonie (DPR 2019-2024) et 
dans les objectifs poursuivis dans ses chapitres 1er « La Wallonie, une région en 
transition », 3 « La politique industrielle et de recherche, de développement et de 
l'innovation » et 7 « Les entreprises et les indépendants », en ce que le projet 
contribuera à créer de l’espace d’accueil pour les activités économiques, les 
investisseurs et les entrepreneurs participant ainsi au développement 
économique et social de ce bassin de vie et de la Wallonie, et à la création 
d’emplois ; l’accueil du secteur de la construction (premier secteur demandeur 
en zone d'activité économique sur ce bassin de vie) au sein du PAE participera à 
la rencontre des objectifs prioritaires de la DPR visant notamment à soutenir ce 
secteur en vue de répondre au défi démographique par l’accroissement de 
logements et l’amélioration de l'efficience énergétique des bâtiments.
Le site (( Porte des Hauts Pays », par la complémentarité qu’il propose en matière 
de développement économique (synergie développée entre la ZAEM et la ZAEI), 
s’inscrit dans le principe d’économie circulaire consistant à accroître leur 
compétitivité économique et réduire leur impact environnemental en s’efforçant 
de favoriser les mutualisations et synergies de tout ordre. Ainsi par exemple, la 
question du recyclage des emballages, le repacking etc. permet d'implanter des 
PME qui collaboreraient dans le cadre de l’économie circulaire ;

Considérant qu’au vu de ce qui précède, la mise en oeuvre du parc d'activité 
économique « Porte des Hauts Pays » poursuit un but concret d’utilité publique, à 
savoir la création et le développement d'entreprises créatrices d'emplois en 
prônant une démarche de développement durable ;

s
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Considérant que le projet participe à faire des PAE de véritables outils de 
redéploiement économique de la Wallonie, en les rendant plus performants, 
davantage en adéquation avec les besoins des entreprises, plus respectueux sur 
le plan environnemental et urbanistique et intégrant les enjeux de la révolution 
numérique, notamment en les connectant à la fibre optique ;

Quant aux autorisations administratives :

Considérant l'arrêté de reconnaissance et d'expropriation « zoning industriel de 
Dour-Elouges » du 13 août 1962 ;

Considérant l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 9 novembre 1983 révisé par 
l'arrêté du Gouvernement wallon du 16 décembre 2010 et par l'arrêté ministériel 
du 4 novembre 2019 approuvant le plan communal d’aménagement révisionnel 
dit « Porte des Hauts Pays » ;

Considérant l'arrêté ministériel du 21 mars 2022 adoptant le périmètre de 
reconnaissance économique de la zone d'activité économique « Porte des Hauts 
Pays » - zone nord sur le territoire de la Commune d’Hensies ainsi que l'abrogation 
de trois parties du périmètre de reconnaissance adopté par l'arrêté royal du 13 
août 1962 « zoning industriel de Dour-Elouges » sur le territoire de la Commune de 
Dour ;

Considérant l’autorisation administrative au niveau budgétaire, compte tenu de 
la décision du Gouvernement wallon dans le cadre du programme alternatif 
Sowafinal 3 portant sur le financement des travaux relatifs à un rond-point 
d'accès et à l'équipement de la zone nord ;

Quant à la désaffectation et la délimitation des voiries :

Considérant que l'arrêté d’expropriation entraîne la désaffectation des sentiers 
repris au plan d'expropriation, à savoir les terrains délimités par un trait discontinu 
vert et un fond saumon ;

Considérant que le projet implique la suppression de deux tronçons de sentiers 
situés au nord du site (sentiers n°27 et n°29) sur la commune d'Hensies ;

Considérant qu’après la présente procédure d’expropriation, ces deux tronçons 
auront donc perdu toute utilité ;

Considérant que la désaffectation de ces sentiers sera toutefois compensée par 
le projet de voirie traversante qui structurera le site de la N51 à la rue Benoit ;

Considérant que les chemins et sentiers concernés sur la commune de Dour, ont 
été désaffectés par l'Arrêté Royal de reconnaissance et d'expropriation du 13 
août 1962 ;

Quant à l’analyse des éventuelles alternatives au projet proposé :
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Considérant qu'il n'existe aucune alternative qui présente des dispositions aussi 
favorables que le projet proposé ;

Considérant qu’en ce qui concerne la localisation du projet, celle-ci a fait l’objet 
d'un examen dans le cadre de l’adoption de l’arrêté royal de reconnaissance 
économique du 13 août 1962, de l’arrêté ministériel de reconnaissance du 21 
mars 2022 ainsi que de l’adoption du plan de secteur et de ses révisions ; que la 
localisation retenue est donc directement liée au projet de développement 
économique « Porte des Hauts Pays » et a été entérinée par le plan de secteur, 
tel que révisé ;

Considérant qu’il en ressort notamment que le site rencontre de nombreux 
atouts, qu’il est impératif de renforcer, dont :
- une excellente accessibilité parce qu’il se situe à moins de 5 km de la sortie 28 
de l’autoroute El9 (Paris-Bruxelles),à proximité de la N552 (liaisonnant le centre 
de Cour et l’autoroute) et le long de la N51 (Mons-Valenciennes) ; que le site se 
situe également à proximité de la gare de Thulin (500 mètres au nord du site) ainsi 
que deux lignes TEC existantes offrant des potentialités de desserte du PAE ; 
qu’en ce qui concerne les modes doux, la ligne 98 du RAVel offre une 
opportunité de liaison avec le PAE ;

- des terrains de très grandes superficies d’un seul tenant à vocation industrielle ;

une configuration permettant de générer une coopération et 
complémentarité entre les activités économiques au sein d’un même PAE ;

- un accès à l’eau (entre autres provenant des centrales d’épuration des eaux 
usées) ;

Considérant que l’offre actuelle de terrains destinés à l’activité économique 
mixte sur le territoire de référence est très limitée ; que la saturation des parcs 
industriels d’IDEA positionne le potentiel foncier du site « Porte des Hauts Pays » en 
première ligne, notamment pour l'accueil des activités relevant du secteur 
numérique et de la digitalisation ; qu’il est impératif de conforter les atouts du site 
afin de pouvoir bénéficier pleinement des retombées économiques qu’offre ce 
type d’orientation sectorielle ;

Considérant que le PAE « Porte des Hauts Pays » permettra de répondre à un 
besoin en terrains à vocation économique en proposant une situation éloignée 
du centre-ville mais proche des grands axes et présentant en plus, avec 
l’aménagement de la ZAEM d’Hensies (zone nord), une offre complémentaire à 
celle présentée par la ZAEM Dour-Belle-Vue (zone sud) ;

Considérant que dans la mesure où l'IDEA n’est pas propriétaire de l’entièreté 
des parcelles du site, l'acquisition de celles-ci est évidemment nécessaire à la 
mise en oeuvre du projet ; que d'un point de vue procédural, divers contacts ont
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déjà été pris avec certaines titulaires de droits réels sur les parcelles visées par la 
demande d’expropriation mais à ce jour, aucun accord quant à l’acquisition de 
ces emprises n'est formalisé ;

Considérant qu’au vu des contraintes temporelles du projet et de l’absence de 
certains propriétaires (à la suite de l’absence de successeurs désignés), l'IDEA ne 
peut se contenter d’attendre l'issue des discussions ;

Considérant dès lors que la seule issue possible est l'acquisition des parcelles 
nécessaires au projet par le biais d’une procédure d’expropriation après 
tentative de cession amiable, l'utilité publique se justifiant pleinement dans le cas 
d’espèce, comme évoqué ci-avant ;

Quant aux effets et retombées que la réalisation du but d’utilité publique poursuivi
permet d’escompter :

Considérant qu’en matière de mobilité, la récente mise en œuvre du giratoire de 
La Taule sur la rue d'Elouges (N552) à l'intersection de la rue Robert Tachenion 
fait la principale porte d'entrée à la future zone d’activité économique « Porte 
des Hauts Pays » ;

Considérant que néanmoins, la complexité des accès existants et des échanges 
entre l'avenue du Saint-Homme et la N51, notamment à hauteur du dangereux 
carrefour du Saint-Homme, induit d’envisager un accès alternatif au futur parc 
complémentaire au rond-point de la Taule ;

Qu'ainsi, le projet d’aménagement propose un accès via un giratoire au droit de 
la N51, non loin du carrefour du Saint-Homme permettant de contribuer au 
ralentissement des véhicules à son approche et à une amélioration notable de 
la sécurité dans cette zone ;

Considérant que le projet va permettre de valoriser les modes de transport 
alternatifs aménagement de sites propres piétons-cyclables 
accompagnant les voiries sur l'ensemble du parc ; que la mise en œuvre 
d’aménagements spécifiques aux modes doux via le parc permettra de faciliter 
les flux vers la partie nord du territoire et offrira l'opportunité d'établir à termes 
une relation entre le centre-ville de Dour et les gares de Hainin et Thulin ;

par

Considérant que la mise en œuvre du PAE « Porte des Hauts Pays » permettra de 
répondre aux besoins économiques locaux et d'assurer une complémentarité des 
activités économiques ;

Considérant que le PAE se veut être à vocation généraliste pour les types 
d'activités attendues ; qu’il offre la possibilité de réunir des activités industrielles et 
des activités mixtes au sein du même PAE ; qu'effectivement, le site offre une 
mixité de configurations associant la mise à disposition de grandes parcelles dont
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la superficie est supérieure à 10 ha en partie centrale et de parcelles de 
dimensions plus réduites en périphérie ;

Considérant que le projet de la zone d'activité économique « Porte des Hauts 
Pays» est également réalisé dans une optique de création d’emplois, de lutte 
contre le chômage, tout en étant attentif à une démarche de développement 
durable ;

Considérant qu’entre autres par l’accueil d'entreprises locales, fortement 
attachées à leur localité, le projet participera à la diminution du taux de 
chômage dans les communes d'Hensies (13,4%) et de Cour (16,6%) dans 
lesquelles ce taux est plus élevé qu’en Wallonie (13,2%) (% de demandeurs 
d'emploi inoccupés-source Forem, mai 2023) ; qu’en Province de Hainaut ce taux 
s’élève à 14,8% (% de demandeurs d’emploi inoccupés-source Forem, mai 2023) ;

Considérant qu'en tenant compte du ratio de 20 emplois par hectare en ZAEM 
et de 15 emplois par hectare en ZAEI, ce site pourrait être à l’origine de la 
consolidation et/ou la création de l’ordre de 1870 emplois directs (pour +/-116,15 
ha de superficie nette vendable sur l'ensemble de la ZAE) et tout autant en 
emplois indirects; que le projet permettra également d’augmenter le taux de 
création d'entreprises dans ces communes, qui est moins élevé qu’à l’échelle 
provinciale ;

Considérant que le projet vise également à assurer le développement durable du 
pôle économique ; qu’en effet, par la complémentarité qu’il propose en matière 
de développement économique, le site «Porte des Hauts Pays» s’inscrit dans 
l’économie circulaire ;

Quant à la nécessité d’exproprier :

Considérant la nécessité de disposer des terrains désignés au plan 
d'expropriation afin de mettre le projet en oeuvre dont le financements des 
aménagements a été retenu ;

Considérant que l’objectif d’utilité publique de la mise en oeuvre du site « Porte 
des Hauts Pays » vise le développement économique et social ;

Considérant que le but poursuivi consiste en la mise en œuvre d'un plateau 
unitaire à vocation économique entre l’agglomération de Cour et la N51 pour 
former à terme le parc d’activité économique « Porte des Hauts Pays », mêlant 
activités mixtes et industrielles et unifiant ainsi les 3 zones (zone nord pour la ZAEM 
de « Cour - Hensies », zone centrale pour la ZAEI « Cour - Elouges » et la zone sud 
pour la ZAEM « Cour - Belle-vue ») ;

Considérant qu'une telle configuration, qui vient à manquer à l’échelle du Cœur 
du Hainaut, permet de développer des projets de grande ampleur ainsi que des 
projets portés par des investisseurs locaux ou issus des communes voisines attirés
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par la visibilité du site et/ou dont l’activité sera liée à l'activité des grandes 
entreprises occupant la zone d’activité industrielle centrale ; que ces projets 
auront des retombées directes en matière de création d'emplois et sont 
susceptibles d’insuffler la dynamique économique locale attendue sur le territoire 
des deux communes ;

Considérant que le projet de la ZAE « Porte des Hauts Pays » vise à la création 
d’emplois et à la lutte contre le chômage ;

Considérant le plan d’expropriation auquel est joint le tableau des emprises, daté 
du 15 septembre 2023 et intitulé « zone d’activité économique « Porte des Hauts 
Pays » - plan d'expropriation » figurant au dossier d’expropriation visé à l’article 7, 
§ 1er du décret ;

Considérant le rapport de synthèse établi par l'Administration en date du 26 
septembre 2023 ;

ARRETE :

Article 1er - L’acquisition des biens immeubles en vue de la mise en oeuvre de la 
ZAE « Porte des Hauts Pays » est déclarée d'utilité publique.

En conséquence, l’intercommunale IDEA est autorisée à procéder à 
l'expropriation des biens cadastrés, ou l'ayant été, repris dans le tableau des 
emprises figurant au plan d’expropriation intitulé «zone d'activité économique 
«Porte des Hauts Pays» - plan d'expropriation» et dressé en date du 15 
septembre 2023 par I’IDEA ;

Art. 2 - Le plan d’expropriation précité et ci-annexé, présentant le périmètre des 
biens à exproprier, est adopté.

Art. 3 - L'arrêté d'expropriation entraîne la désaffectation des voiries (en ce 
compris leur délimitation) reprises au plan d’expropriation, à savoir les terrains 
délimités par un trait discontinu vert et un fond saumon.

La désaffectation a lieu le jour de la publication de l’arrêté d'expropriation au 
Moniteur belge.

Art. 4 - Le présent arrêté est notifié par envoi recommandé à l'expropriant, à 
l’Administration, à savoir le SPW Economie Emploi Recherche - Direction des Parcs 
d’Activités ainsi qu’aux deux Communes sur le territoire desquelles le projet 
d’utilité publique s'étend.
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Art. 5 - Le présent arrêté est publié dans son entièreté durant trente jours sur les 
sites internet des Communes d’Hensies et de Dour s'ils existent ou, à défaut, aux 
endroits habituels d’affichage.

Art. 6 - Le présent arrêté est publié par extrait au Moniteur belge et entre en 
vigueur au jour de sa signature.

T v- b %Namur, le

fWiMf BORSUS

Le plan d’expropriation peut être consulté auprès de l’Administration - Service 
public de Wallonie, Direction de l’équipement des parcs d’activités située à 5100 
Jambes, place de la Wallonie, 1 ou auprès de l’expropriant IDEA situé à 7000 
MONS -Rue de Nimy, 53.


